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Mairie annexe Plounéour 

02.98.83.41.03 

Du lundi au jeudi : 

8 h -12 h 

Le vendredi  

en période estivale : 

9 h – 12 h 30 
 

Vendredi 05 août 2022 – Gwener 05 a viz eost 2022 

INFOS COMMUNALES-KELEIER AR GUMUN 
 

Propriétaires, entretenez vos terrains : concernant les haies des particuliers qui 
empiètent sur le domaine public : afin d’assurer la sécurité, la sûreté et la commodité 
du passage sur les voies communales, les propriétaires sont invités à procéder aux 
travaux d’élagage des arbres et des haies destinés à mettre fin à l’avance de ces 
plantations privées sur l’emprise du domaine public. A défaut d’exécution, la loi du 
17.05.2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit permet au Maire, 
après mise en demeure sans résultat, d’exécuter ces travaux aux frais des 
propriétaires négligents. Entretenir sa propriété c’est un acte de civisme ! 
Concernant les terrains en friche : un terrain en friche peut générer la présence de 
petits animaux indésirables, gênants pour les voisins. D’autre part, parmi les herbes 
folles peuvent se trouver des plantes invasives dont la destruction est demandée par 
arrêtés préfectoraux. Il incombe donc aux propriétaires de parcelles de prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour le nettoyage régulier des terrains (Article 
L2213-25 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
 

Regroupement des bacs jaunes à emballages recyclables et gris à ordures 
ménagères : le service déchets de la communauté Lesneven Côte des Légendes a mis 
en place une démarche de regroupement des bacs à ordures ménagères et à 
emballages depuis plusieurs mois. L’objectif est de diminuer la consommation de 
carburant et de prévenir une usure prématurée du matériel dus aux redémarrages 
répétés du camion benne après chaque arrêt. Malgré l’information accolée sur les 
couvercles des bacs, nous constatons que certains usagers ne respectent pas cette 
consigne. Aussi, à partir du 08 août prochain, nous vous informons que les bacs non 
regroupés ne seront plus collectés.  Pour toute question, n’hésitez pas à appeler le 
service déchets de la CLCL au 02.98.21.87.88 
 

Petit rappel de savoir vivre ensemble : merci de garder vos chiens en laisse même 
quand ils sont à vos côtés et de penser à ramasser leurs déjections. 
 

Renouvellement des compteurs d’eau : le service Eau/Assainissement vous informe 
d’une campagne de renouvellement de compteurs d’eau : Semaine 32 : Impasse 
Bellevue, Rue de Pont Ar Groas, Rue Goulven Pont, Rue Radenog, Venelle de la Mairie. 
Semaine 33 : Rue Moabren, Rue du Menhir, Rue Valy Perros, Streat Penher. Semaine 
34 : Rue Chanoine Bellec, Rue des Ecoles, Rue du Créac’h. Semaine 35 : Impasse Tro 
Naod, Rue de Keravezan, Rue des Capucines, Rue du Corps de Garde, Rue Streat 
Soulougan. Nous vous remercions de faciliter l’accès au compteur (ex : enlever les 
pots de fleurs sur le regard) et de prendre les mesures nécessaires si vous possédez 
un chien. Si votre compteur n’est pas accessible, le service déposera dans votre boite 
aux lettres un avis de passage vous invitant à prendre contact pour planifier un 
rendez-vous. Pour toutes questions ou demande d'informations contactez le service 
par mail à eau@clcl.bzh ou téléphone au 02 98 83 02 80 en précisant vos coordonnées 
(nom, adresse). 
 
OFFICE DE TOURISME : 5 place de la Mairie, bourg de Plounéour, ouvert du lundi au 
samedi de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 18 h 30, les dimanches et jours fériés de 
10 h 00 à 13 h 00. 
 
Pensez à télécharger notre application « Plouneour-Brignogan-Plages » sur vos 
smartphones pour recevoir toutes nos informations. Vous pouvez aussi retrouver ce 
bulletin en couleur et son supplément chaque semaine sur le site internet 
https://plouneour-brignogan-plages.fr/bulletins-municipaux/ 
 

 

Mairie principale 

02.98.83.40.06 

mairie@plouneour-

brignogan.bzh 

Agence postale en Mairie 

02.98.47.12.81 

Du lundi au jeudi inclus :  

8 h 45 -12 h 15 

Vendredi : 8 h 45 -12 h 15, 

14 h -17 h 

Samedi : 2ème et 4ème du 

mois de 10 h 00 à 12 h 00 
 

BULLETIN D’INFORMATIONS 

KANNADIG   
 

SERVICE URBANISME 
Exclusivement sur RDV au 
02.98.83.40.06 / 
urba@plouneour-brignogan.bzh 
 

Permis de construire : Patrice et 
Christine Berot, Creac’h Ar Beuz, 
construction d’une maison 
d’habitation. Monique Martinez, 8 rue 
Chanoine Bellec, construction d’un 
garage. Guillaume Calvez, construction 
d’une maison, route de Kerurus.  
 
Avis de dépôt permis de construire : 
Anne Calvez, rue Al Lividig, 
construction d’une maison individuelle. 
Alain de Cisternes de Vinzellles, Dievet, 
création d’une extension, changement 
portes et fenêtres, création d’une 
terrasse. Joseph Simon, 428 rue de 
Kerguelen, extension d’une maison 
d’habitation. 
 
Déclaration préalable, arrêté de non-
opposition : Jean Noël Kerdraon, 6 
Creac’h ar Beuz, ravalement et 
isolation d’un pignon.  
 
Permis d’aménager : Auguste Le 
Borgne, Mechou Roscao, lotissement 
de trois lots. 
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NUMÉROS UTILES  
NIVERENNOÙ MAT DA C'HOUZOUT 

MAISON MEDICALE : Zone de la Gare, 
02.98.83.51.31.  
PHARMACIE : 8 rue de l’Eglise, 02.98.83.40.14 
PHARMACIE DE GARDE : 3237.  
CABINETS INFIRMIERS :  
Brignogan, 02.98.83.55.25.  
Plounéour, 02.98.83.55.44 
AMR ARCHIPEL (Service Aide à Domicile) : 
2, place de la liberté 02.98.83.45.18. 
DEFIBRILLATEURS SUR LA COMMUNE : à l’extérieur 
entre la mairie et la bibliothèque de Brignogan, sas 
de la bibliothèque place de la Mairie à Plounéour, à 
la salle omnisports Job Bihan Poudec, au stade de 
foot à Kervillo.  
SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT PLOUNEOUR-
BRIGNOGAN : 02.98.83.02.80.  
Pompiers 18 - SAMU 15  

Gendarmerie de Lesneven 02.98.83.00.40.  
Taxis de Brignogan 02.98.25.41.98 ou 
06.63.84.18.95 

 

DÉCHÈTERIE : Zone de Lanveur, 06.18.06.00.33, du 
lundi au samedi, 9 h 00-12 h 00 et 14 h 00 - 17 h 45. 
Ferme de 11 h à 12 h tous les 1ers jeudis de chaque 
mois 
 

Attention sécheresse 
 

Le préfet du Finistère a placé le département 
au niveau 2 de l’alerte renforcée risque 
sécheresse. Il y a désormais des restrictions sur 
les usages de l’eau, jusqu’à abrogation. Il est 
interdit : 
- le remplissage des plans d’eau et mares 
d’agrément 
- le nettoyage des façades, terrasses, murs sauf 
travaux préparatoires à un ravalement de 
façade pour les professionnels équipés de 
lances haute pression 
- le nettoyage des véhicules et bateaux hors 
station de lavage (avec dispositif de recyclage) 
et véhicules ayant une obligation 
réglementaire 
- l’arrosage des pelouses privées ou publiques, 
espaces verts, massifs floraux 
- l’arrosage des potagers entre 8 h 00 et 20 h  
- les douches de plages 
- l’arrosage des terrains de sport 
- le nettoyage de la voirie sauf impératif 
sanitaire 
- le fonctionnement des fontaines publiques 
d’agrément ne disposant pas de circuit fermé 
- le remplissage des piscines privées d’un 
volume supérieur à 1 m3, sauf remise à niveau 
et premier remplissage si le chantier avait 
débuté avant les premières restrictions.  
 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES – 

KUMUNIEZH KUMUNIOÙ   
L’accueil de la CPAM sera fermé du lundi 8 au vendredi 26 août  
 

Appel à projet : installation artistique "Noël à Meneham"  
La 13ème édition de l'événement Noël à Meneham se déroulera du 
samedi 17 décembre au dimanche 25 décembre 2022. Une 
installation artistique viendra contribuer à l'ambiance générale de 
cette manifestation conviviale et festive. Le projet artistique consiste 
dans la conception et la réalisation ou le montage/adaptation d’une 
œuvre au cœur du site de Meneham. L'ambition est d'en faire un 
motif de visite pour les amateurs d'art et de patrimoine tout en offrant 
une proposition magique et féérique aux visiteurs durant la période 
de Noël ! Et cette année, après les thématiques du vent et de l'eau, 
c'est l'élément du feu qui est mis à l'honneur ! Toutes les informations 
sont détaillées dans l'appel à projet à télécharger sur le site de 
Meneham : www.meneham.bzh, Tourisme Côte des Légendes 
tourisme@cotedeslegendes.bzh - 02 29 61 13 60 
 

PAROISSE - KELEIER AR BARREZ  
Samedi 06 août : messe à 18 h 00 à Lesneven.  
Dimanche 07 août : à 9 h 30 à Goulven et à 11 h 00 à Brignogan 
Mardi 09 août : messe à 9 h 15 à la chapelle de St Egarec Kerlouan  
 

Kermesse le 07 août : pour la réussite de cette journée nous avons 
besoin de bénévoles jeunes et moins jeunes. Le samedi 6 août à partir 
de 17 h pour l’installation des barnums. Dimanche 7 août à partir de  
7 h installation des stands et à partir de 7 h 30 pour les garnir. 
Dimanche soir pour le rangement de 17 h à 18 h 30. Nous faisons aussi 
appel aux pâtissières pour confectionner des gâteaux. Vous pouvez les 
déposer à la salle Kastel Mor à Brignogan soit le samedi 6 août à partir 
de 17 h ou le dimanche 7 avant 10 h.   
MERCI à toutes les personnes qui donneront un peu de leur temps 
pour la réussite de cette journée. 

 
 

PETRA EO - Les noms de plage 

Avec l’été nous allons tous à la plage : mont d’an aod. A Plounéour, 
nous allons surtout à Kerurus. Mais entre Beg ar Groaz et la baie de 
Goulven, il y a plusieurs petites grèves. 
Aod-ar-Gribinog ; au sud de la pointe de Beg-ar-Groaz. Le mot kribin 
signifie peigne pour le lin mais aussi récif évoque une terre accidentée : 
la grève au récif. 
Treaz Kerurus, c’est la grande plage de Plounéour. Treaz : le sable. On 
serait tenté de définir Kerurus par l’adjectif eürus : heureux, « le 
hameau heureux ». Mais d’après les spécialistes de la toponymie cette 
explication serait erronée. Eurus serait plutôt le nom d’une personne. 
Aod Plouneour : La Plage de Plounéour. 
Aod Kuleren, près de la pointe de Beg Kuleren, au pied du camping. 
« kulevren » : couleuvrine, petit canon. 
An Aod Nevez, au pied du camping près du centre de char à voile. Aod : 
plage + nevez : nouvelle : La nouvelle plage. 
Bank Peleuz, au pied du quartier de Peleuz ; ar bank , le banc ; Peleuz, 
contraction de « penn ar c’hleuz » : le bout du talus. 
An aod-Veur, Aod + Meur : important, grand ; la grande grève pour 
parler de la Baie de Goulven 
Aod Tregueiller, où se trouve l’observatoire ornithologique, la grève du 
Hameau de Quelier, nom de personne. 
 
 

 

http://www.meneham.bzh/
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ASSOCIATIONS – KEVREDIGEZHIOÙ 
 

TENNIS TCLESNEVEN : vous souhaitez jouer au tennis 
ou prendre des cours encadrés par un moniteur de 
tennis. Nous serons heureux d’accueillir tous les jours, 
du 04 juillet au 20 août, sur les terrains du Lividig, les 
enfants à partir de 4 ans et les adultes. Nous sommes 
joignables au 07 80 19 83 00 ou sur place à notre 
"cabane" pour tous les renseignements. 
 

ACTIVITES AQUATIQUES : AQUAGYM EN MER lundi 8 
août 10 h 00 Plouneour Brignogan - mercredi 10 août 
17 h 30 Kerlouan - vendredi 12 août 11 h 00 phare de 
Pontusval Brignogan. NATATION EN MER lundi mardi 
mercredi rdv 16 h 00 - à partir de 5 ans cours 
particuliers possible sur rdv ! RANDONNÉE PALMÉE 
lundi 8 août Plouneour Brignogan - mardi 9 août 
Kerlouan - jeudi 11 août Landunvez. BAPTEME DE 
PLONGEE PLAGE vendredi 12 août phare de Pontusval. 
Renseignements et réservation au 06 29 35 25 15 
ou nadia.pujol@gmail.com 

 

Vie et Patrimoine en Pontusval – VPP - organise sa 
prochaine Assemblée Générale le mercredi 10 août 
2022 – salle Kastell Mor à Brignogan -  
à partir de 17 h 30 pour les inscriptions et 18 h 00 pour 
l’AG. Si vous êtes intéressés par la vie dans la 
commune ou la restauration de certains éléments de 
notre patrimoine léonard (VPP restaure actuellement 
un « Toull al ludu »), VPP sera heureuse de vous 
rajouter comme adhérents. Pour plus de détails, 
contactez VPP à l’adresse vp.pontusval@gmail.com et 
consultez son site : www.pontusval.fr. En fin d’AG, le 
maire et/ou le maire adjoint répondront aux 
questions, un pot de l’amitié clôturera agréablement 
cette réunion. 
 
 

TENNIS CLUB de la Côte des Légendes (Kerlouan, 
Plouneour-Brignogan-Plages) : nous n’organisons plus 
de cours ni de stages estivaux. L'occupation de salle 
est réservée aux licenciés du club.  
Saison 2022-2023 : adhésions au 06 70 19 67 19 ou 
tc.cotedeslegendes@fft.fr  
www.club.fft.fr/tc.cotedeslegendes  
 

BRIGOUDOU : le musée du coquillage et animaux 
marins, situé en face de la mairie de Brignogan, est 
ouvert de 11 h à 12 h 30 et de 15 h à 18 h (fermé le 
dimanche). Visite commentée d'1 h 30 environ dans le 
prix d'entrée (adulte 4 € et enfant 1€). 
 

BEVA ER VRO : le comité d’animation de Plounéour-
Brignogan-Plages vous propose de participer à son 
Vide-greniers/déballage dimanche 21 août 2022 salle 
Job Bihan Poudec à Plounéour-Trez. Installation sur 
tables à partir de 7 h 30. Ouverture au public 9 h 00 – 
18 h 00. Buvette et restauration sur place. Si vous 
souhaitez réserver vos tables (10 € le plateau de  
3,60 m, 5 € le demi plateau), merci de prendre 
contact :  bevaervro29@gmail.com ou 07 68 03 44 77 
 

CHAPELLE POL : visite commentée de la chapelle tous 
les samedis et lundis (jusqu’au 20 août) de 15 h à 17 h. 
 

RETROUVER TOUTES LES ANIMATIONS SUR NOTRE 
SUPPLEMENT DISPONIBLE AVEC CE BULLETIN 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
LES GOURMANDISES DE TATIE, le food truck glacier 
vous attend sur les plages ! N'hésitez pas à nous 
rendre visite. 06.13.75.45.61 ou sur Fb et Instagram 
 

BOUED KAFE : changement d'horaires à partir du 
1er août, nous serons ouverts du lundi au vendredi, 
fermé les samedis et dimanches. 02-98-83-54-52 

 

BEG AR VILL : retrouvez notre vente de moules et 
crustacés le samedi matin devant le Breizh Market. 
 
 

 

POTAGER LEUR AVEL : vente de haricots verts, tomates 
cocktails, grappes, rondes, cerises, concombres, 
oignons, aubergines, et tomates anciennes.  Ouvert le 
mercredi de 9 h 00 à 12 h 00, le vendredi de 16 h 00 à 
18 h 00 et le samedi matin de 10 h 00 à 12 h 00. 
 

LA FILLE DE LA CÔTE : en août, retour des crêpes (sur 
place et à emporter). Vendredi 05, départ à 16 h pour 
une sortie randonnée (anse de Goulven, départ Shop La 
Fille de la Côte) avec un guide, environ 5 kms. Tous les 
jeudis à 10 h 00, YOGA sur la baie :  10 €. Location de 
vélos (vélo à assistance électrique, vtc, vélo hollandais, 
Vtt Raleigh ), location de paddles et kayaks, BEACH BAR 
ET FOOD TRUCK. 9 rue de Beg Ar Groas 
09 85 05 30 80 www.lafilledelacote.fr  

COMMERCES – STALIOÙ 
 

BIBLIOTHEQUES –LEVRAOUEGOÙ  
BIBLIOTHEQUE DE PONTUSVAL : lundi, mardi, 
mercredi, vendredi et samedi de 10 h 30 à 12 h. 
http://bibliobrignogan.free.fr/ 
 

BIBLIOTHEQUE LIRE A PLOUNEOUR : mardi de 17 h 30 
à 18 h 30, jeudi de 10 h 30 à 11 h 30, samedi de 10 h 00 
à 12 h 00, dimanche de 10 h 30 à 11 h 30. 
Voir l’animation du 06 août en dernière page ! 
 

mailto:nadia.pujol@gmail.com
mailto:vp.pontusval@gmail.com
mailto:tc.cotedeslegendes@fft.fr
http://www.club.fft.fr/tc.cotedeslegendes
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ANIMATIONS –AGENDA- ABADENNOÙ DUDI   

Bientôt, bientôt, bientôt ! 
RETROUVEZ TOUTES LES ANIMATIONS DE CETTE SEMAINE SUR NOTRE SUPPLEMENT DISPONIBLE AVEC CE 
BULLETIN OU SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE https://plouneour-brignogan-plages.fr/bulletins-
municipaux/ 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

     

Une annonce à faire paraître ? 
envoyer un mail avant 13h00 le mardi  à 
communication@plouneour-brignogan.bzh 
 

Retrouvez toute l’information de la commune sur 
www.plouneour-brignogan-plages.fr ou 
facebook : commune de Plounéour-Brignogan-Plages. 
 

  

LE GRAND RETOUR DES AMIS 
DU 15 AOUT ! 

 
MOULES FRITES – 10 € - à midi à la halle 
des sports. Structure gonflable pour les 
enfants, bal populaire en soirée. 
 
Baptême d’hélicoptère les 14 et 15 août, 
vol au-dessus de la Côte des Légendes, 
Phare de Pontusval, Baie de Goulven : 
billets en pré-vente (49 €) au marché de 
Kerlouan le 7 août de 10 h à 12 h et au 
marché de Brignogan le 12 août de 10 h 
à 12 h également. 

mailto:communication@plouneour-brignogan.bzh
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